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Trente-quatrième Session ordinaire de la Conférence de l’Union, 6 et 7 février 2021, Addis-Abeba 
(Éthiopie) 

DÉCISION SUR LE FORUM PANAFRICAIN  
POUR LA CULTURE DE LA PAIX-BIENNALE DE LUANDA 

Doc. EX.CL/1265(XXXVIII) 

La Conférence, 

1. PREND NOTE du point proposé par l'Angola, adopté par le trente-
huitième Conseil exécutif, concernant le premier Forum panafricain pour la 
culture de la paix en Afrique-Biennale de Luanda, qui s'est tenu à Luanda 
(Angola) du 18 au 22 septembre 2019;

2. FÉLICITE le Gouvernement angolais, l'Union africaine et l'UNESCO 
pour l'organisation conjointe du premier Forum panafricain pour la culture de 
la paix en Afrique-Biennale de Luanda ;

3. RECONNAÎT l'importance de promouvoir la culture de la paix, de cet 
ensemble de valeurs, d'attitudes et de comportements qui reflètent le respect de 
la vie, des êtres humains et de leur dignité, qui doit être diffusé et pratiqué par 
chacun des États membres ;

4. SOULIGNE que le Forum panafricain pour la culture de la paix en Afrique 
-Biennale de Luanda, en tant qu'espace privilégié pour la promotion de 
la diversité culturelle et de l'unité africaine, offre une plate-forme unique 
aux gouvernements, à la société civile, à la communauté artistique et 
scientifique, au secteur privé et aux organisations internationales pour 
débattre et définir des stratégies de prévention de la violence et des conflits 
en vue de construire une paix durable en Afrique ;

5. RAPPELLE la décision sur le thème de l'année 2021 : « Arts, culture 
et patrimoine : Leviers pour construire l'Afrique que nous 
voulons » Doc.EX.CL/1231(XXXVII), et sa Feuille de route d'activités qui 
comprend l'organisation du deuxième Forum panafricain pour la culture de 
la paix en Afrique - Biennale de Luanda ;

6. ENCOURAGE le gouvernement de l'Angola à organiser le deuxième 
Forum panafricain pour la culture de la paix en Afrique-Biennale de 
Luanda et APPELLE les États membres à apporter leur soutien et à 
y participer activement ;

7. CHARGE la Commission, en collaboration avec le Gouvernement angolais 
et l'UNESCO, de créer les conditions nécessaires à l'organisation du 
deuxième Forum panafricain pour la culture de la paix en Afrique - Biennale de 
Luanda.




